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Handicap et discriminations dans l’accès à l’emploi : 
un testing dans les établissements culturels 

Louise Philomène MBAYE1 

Août 2018 

Résumé  

Nous évaluons les discriminations dans l’accès à l’emploi en raison du handicap, sur données 
expérimentales de testing, en mesurant l’effet du handicap sur les chances d’obtenir une réponse 
positive suite à une demande de renseignement sur les possibilités de recrutement pour un poste 
d’agent d’accueil. Le métier d’agent d’accueil est testé avec une personne à mobilité réduite (handicap 
moteur) car le handicap de la personne ne devrait pas affecter sa productivité. Le critère de l’origine est 
également testé. Trois profils ont été créés : une candidate d’origine française en situation de handicap 
moteur, une candidate d’origine française sans handicap et une candidate originaire d’Afrique 
subsaharienne. Au total, nous avons testé 311 établissements culturels entre juin et juillet 2017.  

Notre étude met en évidence une discrimination à l’égard de la candidate en situation de handicap. 
Cette candidate a 16,69% de chance en moins d’obtenir une réponse positive par rapport à une 
candidate sans handicap. Ce taux varie considérablement suivant le type d’établissements testés. Il 
atteint 47,82% dans les établissements ne respectant pas les normes d’accessibilité aux personnes à 
mobilité réduite. En revanche, nous ne pouvons pas conclure à une discrimination en raison de l’origine 
(les écarts observés n’étant pas statistiquement significatifs).  
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Introduction 

Depuis plusieurs décennies, le handicap occupe une place centrale dans le débat public et un intérêt 

particulier est accordé à l’inclusion des personnes en situation de handicap. La loi du 11 février 2005 

« pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes 

handicapées » renforce l’Obligation d’Emploi des Travailleurs Handicapés (OETH) qui a été mise en 

place par la loi du 10 juillet 19872. Elle impose aux employeurs privés et publics d’au moins 20 salariés 

un taux de 6% de travailleurs en situation de handicap, assorti de pénalités qui alimentent le Fonds 

d’insertion des personnes en situation de handicap dans la fonction publique (FIPHFP) et dans le 

secteur privé l’Association de gestion du fonds pour l'insertion professionnelle des personnes 

handicapées (AGEFIPH). Malgré cette obligation, le taux d’emploi des travailleurs handicapés reste 

assez faible et est en deçà de 6%. Il est de 3,4% dans le secteur privé et de 5,2% dans le secteur 

public. Les personnes en situation de handicap sont confrontées à beaucoup de difficultés sur le 

marché du travail : taux de chômage de 19%3 qui correspond au double du taux de chômage de 

l’ensemble de la population, préjugés sur leur productivité (Rohmer et Louvet, 2006). Sur l’ensemble 

des saisines reçues par le Défenseur des Droits4, en 2017, pour des cas de discriminations, le critère 

du handicap est le premier évoqué par les plaignants avec 22%5. Dans le seul domaine de l’emploi, le 

handicap représente 9% des saisines.  

Cependant, à notre connaissance, le critère du handicap n’a pas encore fait l’objet d’évaluation de 

discrimination à l’embauche sur le marché du travail français. Depuis plus d’une décennie, de 

nombreuses études se sont intéressées à l’évaluation de la discrimination à l’embauche, mais portent 

sur d’autres critères de discriminations : le sexe (Petit 2004, Duguet et Petit 2005), l’origine ethnique 

(Berson 2011, Cediey et Foroni 2007), l’âge (Challe et al. 2015), le lieu de résidence (L’Horty et al. 

2011). Aux États-Unis, des chercheurs ont mobilisé la méthode du testing afin d’évaluer la 

discrimination à l’embauche en raison du handicap. Il a été montré que les candidats en situation de 

handicap ont 26% de chance en moins qu’un candidat sans handicap (Ameri et al. 2017). Au Québec, 

les candidats en situation de handicap moteur auraient 48% de chance en moins d’avoir un retour 

positif qu’un candidat sans handicap (Bellemare et al. 2017). 

 

                                                           
2
 Loi n° 87-517 du 10 juillet 1987 en faveur de l'emploi des travailleurs handicapés 

3
 Dares, 2017. 

4
 Le Défenseur des droits est une autorité administrative indépendante. Créée en 2011 et inscrite dans la Constitution, elle s'est vu confier 

deux missions : défendre les personnes dont les droits ne sont pas respectés ; permettre l'égalité de tous et toutes dans l'accès aux droits. 
5
 Rapport d’activité Défenseurs des Droits, 2017. 
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L’objectif de cette étude est de mesurer la discrimination dans l’accès à l’emploi à l’égard des 

personnes en situation de handicap en France à travers un testing, qui consiste ici en un test d’accès à 

l’information. Cette procédure a été utilisée par L’Horty (2016) pour évaluer les discriminations en raison 

de l’origine et du lieu de résidence dans l’accès à l’emploi public. Elle consiste à envoyer des courriels 

de demande d’information sur les procédures de recrutement au sein des établissements à tester.  

Nous testons des établissements culturels en comparant des établissements du ministère de la Culture 

à des établissements qui relèvent des collectivités territoriales et du secteur privé. Nous avons choisi de 

tester le métier d’agent d’accueil car le handicap de la personne ne devrait pas affecter sa productivité. 

À titre de référence, nous testons le critère de l’origine qui est celui le plus étudié dans la littérature en 

ajoutant un candidat originaire d’Afrique subsaharienne. Bouvard et al. (2009) ont montré une moindre 

présence des Africains dans les emplois en contact avec la clientèle, davantage marquée pour les 

employeurs du secteur privé que ceux du secteur public.  

Nous exposons dans une première section différents travaux sur le handicap, nous présentons le 

protocole expérimental dans une deuxième section, et enfin les résultats sont présentés dans la 

dernière section. 

1. Handicap et discrimination : un survol de littérature 

Selon l’Organisation Internationale du Travail (OIT), l'expression "personne handicapée" désigne 

toute  « personne dont les perspectives de trouver et de conserver un emploi convenable, d'y retourner, 

ainsi que de progresser professionnellement sont sensiblement réduites à la suite d'un handicap 

physique, sensoriel, intellectuel ou mental dûment reconnu ».   

Les études sur l’insertion professionnelle des personnes en situation de handicap se heurtent à une 

difficulté de généralisation car le champ du handicap n’est pas le même d’une étude à l’autre 

(Triomphe, 2006). La littérature sur la discrimination à l’égard des personnes en situation de handicap 

sur le marché du travail français est essentiellement qualitative. Les personnes en situation de handicap 

sont jugées moins compétentes et à profil équivalent, elles font l’objet d’attitudes plus négatives que les 

personnes présentées sans handicap (Rohmer & Louvet 2011). À travers une enquête basée sur 

l’analyse des jugements des individus relativement au handicap et à l’accès à l’emploi, Le Clainche et 

Demuijnck, (2006) ont étudié l’existence d’une discrimination potentielle des personnes handicapées 

sur le marché du travail. Ils ont conclu qu’une part non négligeable des  individus interrogés préfèrent  

que  les  personnes  handicapées  travaillent  dans  des  lieux  réservés  plutôt  qu’en  milieu  ordinaire 

d’une part  et que les personnes atteintes de «handicap psychique» sont particulièrement discriminées 
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d’autre part. Cette discrimination peut provenir de deux sources distinctes : le refus de tenir compte de 

la spécificité de la personne en situation de handicap et les préjugés dont elles sont victimes. Les 

travailleurs en situation de handicap subissent également une discrimination salariale sur le marché du 

travail (OCDE, 2010). 

Aux États-Unis, Ameri et al. (2017) ont montré, à travers un testing, que les candidats handicapés sont 

discriminés à l’embauche. Ils ont envoyé des candidatures fictives en réponses à 6016 offres d’emploi 

de comptables pour lesquels les incapacités des candidats ne devraient pas affecter la productivité. 

Trois candidatures fictives ont été créées dont deux avec handicap : un candidat avec une lésion de la 

moelle épinière (handicap moteur), un candidat souffrant du syndrome d'Asperger (handicap mental) et 

un candidat sans handicap.  Les candidats avec handicap ont 26% de chance en moins d’obtenir une 

réponse positive comparés au candidat sans handicap. Cet écart ne varie pas en fonction du type de 

handicap et est concentré parmi les candidats expérimentés et les petites entreprises privées qui ne 

sont pas couvertes par l'American with Disabilities Act (ADA), politique d’obligation d’emploi des 

personnes handicapées aux États-Unis. 

De la même manière, Bellemare et al. (2017) ont montré que les travailleurs en situation de handicap 

physique étaient discriminés dans l’accès à l’emploi privé dans deux villes canadiennes (Québec et 

Montréal). Les auteurs ont envoyé des candidatures fictives en réponses à 1477 offres d’emplois de 

secrétaires, réceptionnistes, comptables et programmeurs. Deux candidats fictifs ont été créés, l’un 

signalant un handicap physique et un autre sans handicap. Les taux de réponses sont respectivement 

de 15% et 31%. Le candidat à mobilité réduite aurait environ deux fois moins de chance qu’un candidat 

sans handicap. Les auteurs ont également analysé l’impact d’aménagements convenables des 

entreprises sur la réponse obtenue et ne trouvent pas d’impact significatif. 

Baert (2016) a étudié l’effet de l’existence d’une subvention salariale, accordée par l’agence publique 

pour l’emploi de Flandre (Belgique) pour favoriser l’emploi des personnes handicapées, sur leur chance 

d’accéder à l’emploi. A travers une expérience de terrain, il a montré que la probabilité qu'un candidat 

handicapé reçoive une réponse positive à une demande d'emploi n'est pas influencée par l’existence 

d’une subvention salariale. Deux candidatures fictives, identiques à l'exception d'une invalidité (cécité, 

surdité, autisme), ont été envoyées à 768 postes vacants sur le marché du travail flamand. Lorsqu’ils ne 

mentionnent pas leur droit à une subvention salariale, les candidats handicapés ont 47% de chance en 

moins de recevoir une réponse positive par rapport aux candidats non handicapés. Dans le cas 

contraire, ils ont 49% de chance en moins de recevoir une réponse positive. La différence entre les 

deux statistiques n’est pas statistiquement  significative. Les candidats en situation de handicap sont 

donc discriminés à l’embauche et l’existence d’une subvention salariale n’a pas d’impact significatif. 
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2. Protocole et collecte des données  

Dans cette étude, nous évaluons la discrimination à l’égard des personnes en situation de handicap 

dans le métier d’agent d’accueil. Le choix s’est porté sur ce métier car la productivité du travailleur ne 

devrait pas être affectée par son handicap. C’est un métier présent à la fois dans la fonction publique 

(métier de catégorie C) et dans le secteur privé. Le critère de l’origine ethnique est également testé. 

Nous testons des établissements culturels publics et privés, plus particulièrement des musées, répartis 

sur toute la France.  

Les données utilisées sont expérimentales, elles ont été construites par la méthode du testing. Nous 

avons construit trois candidats fictifs similaires en tous points sauf sur les critères que l’on souhaite 

tester (handicap et origine). La procédure consiste en l’envoi d’emails de demande d’information sur les 

possibilités de recrutement pour un poste d’agent d’accueil à l’ensemble des établissements de notre 

échantillon. Comme nous testons un type d’établissements bien précis, nous avons opté pour le test 

d’accès à l’information afin de couvrir un nombre plus large d’établissements avec des candidatures 

spontanées.  

2.1. Caractéristiques des candidats  

Comme nous ne testons pas le critère du sexe, nous avons choisi des candidats de même sexe. Ce 

choix peut aussi être justifié par le fait que le métier d’agent d’accueil est un métier à dominante 

féminine. Nos trois candidats fictifs sont de sexe féminin et toutes de nationalité française. Cette 

restriction est importante car la possession ou non de la nationalité française a un effet différencié sur la 

participation à l’emploi de deux individus ayant la même origine ethnique (Fougère et Safi 2005).  

Nos candidates signalent leur origine à travers la consonance de leurs nom et prénom. Les prénoms 

des deux candidates d’origine française ont été choisis de façon à signaler la même appartenance 

générationnelle. Et comme les prénoms africains ne peuvent pas signaler au recruteur cette 

appartenance générationnelle, nous avons décidé d’intégrer dans le courriel de la candidate d’origine 

africaine sa date de naissance ainsi que son lieu de naissance, de façon à rejoindre la même 

génération que les candidates d’origine française et de signaler sa nationalité française.  

Tableau 1: Caractéristiques individuelles des candidates 

Candidats Handicap Origine 

Élodie LAMBERT Non Française 

Laura DUBOIS Oui Française 

Aïssatou DIALLO Non Africaine 
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Nous avons choisi un handicap moteur, qui peut nécessiter des aménagements spécifiques mais 

n’affecte en rien la productivité de la candidate. La candidate en situation de handicap précise dans son 

courriel qu’elle a obtenu la Reconnaissance de la Qualité de Travailleur Handicapé (RQTH) et qu’elle 

est en fauteuil roulant. Le choix de cette déficience particulière peut aussi être justifié par le fait que « la 

représentation sociale du handicap repose sur l’image du fauteuil roulant » (Rohmer & Louvet 2006). 

2.2. Les établissements testés 

Les établissements testés sont essentiellement des musées et centres d’art relevant soit du ministère 

de la Culture (fonction publique d’État), soit des collectivités territoriales (fonction publique territoriale) 

ou du secteur privé. Les établissements ont été sélectionnés sur la liste des « musées de France »6, de 

façon à obtenir une répartition géographique couvrant l’ensemble du territoire français. Le choix de ce 

type d’établissements et de ce métier se justifie dans la mesure où, sur des données 2016 du ministère 

de la Culture, le métier d’agent d’accueil est celui pour lequel il y a eu le plus de recrutements et ces 

recrutements étaient essentiellement concentrés dans des musées. 

La majorité des établissements testés (62%) relève de la fonction publique. Les établissements sont 

répartis sur toute la France. La localisation a été scindée en deux catégories : une localisation dans la 

région Ile-de-France et une localisation en dehors de cette région. La répartition respective des 

établissements est la suivante : 46,3% se situent en Ile-de-France et 53,7% hors Ile-de-France. 

Tableau 2: Taille, composition et localisation de l’échantillon 

  
Ensemble Localisés en IDF Localisés Hors IDF 

Nombre % Nombre % Nombre % 
Ensemble 311 100 144 46,3 167 53,7 
Fonction publique 193 62,06 102 52,85 91 47,15 
Dont : 

  
    

- FPE 78 40,41 60 58,82 18 19,78 
- FPT 115 59,59 42 41,18 73 80,22 

Secteur privé 118 37,94 42 35,59 76 64,41 

Source : Testing Culture, TEPP CNRS       
FPE : Fonction publique d’État, FPT : Fonction publique territoriale    
Lecture : Au total 311 établissements ont été testés. 62% sont de la fonction publique et 38% sont du secteur privé. Parmi les établissements publics, 
40,41% d’entre eux relèvent de la FPE et 59,59% relèvent de la FPT.  144 se trouvent en Ile-de-France et 167 Hors Ile-de-France.        

                                                                                                                                  

                                                           
6
 L’appellation « Musée de France » a été instaurée par la loi du 4 janvier 2002 relative aux musées de France. Cette appellation peut être 

accordée aux musées appartenant à l’État, à une autre personne morale de droit public ou à une personne de droit privé à but non lucratif. 
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2.3. Envoi des courriels  

Nous avons envoyé à chaque établissement testé trois courriels de demande d’information aux noms 

des différentes candidates fictives. Au total, 311 établissements ont été testés, ce qui correspond à 

l’envoi de 933 courriels de demande d’information (311*3). Les courriels ont été envoyés entre juin et 

juillet 2017. L’ordre d’envoi a été permuté régulièrement afin qu’il ne puisse pas avoir d’effet sur les 

réponses obtenues. 

Contenu des courriels envoyés : Objet : Renseignement poste Agent d’accueil 

Candidate d’origine française sans handicap 

Bonjour, 

Je vous écris pour vous demander des renseignements sur les opportunités d’emploi dans votre 

établissement. Je voudrais candidater pour un emploi d’agent d’accueil. Pouvez-vous me renseigner sur 

les démarches à suivre ? 

En vous remerciant par avance. 

Bien cordialement, 

Élodie LAMBERT 

 

Candidate d’origine française en situation de handicap  

Bonjour, 

Je suis très intéressée par le métier d’agent d’accueil et je voudrais des informations sur les possibilités 

de travailler dans votre structure. Je vous précise que j’ai la reconnaissance de la Qualité de Travailleur 

Handicapé (RQTH) et que je suis en fauteuil roulant. 

Pourriez-vous m’indiquer la procédure à suivre pour candidater ? 

Je vous remercie de votre attention à ma demande. 

Très cordialement. 

Laura DUBOIS 
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Candidate d’origine africaine  

Bonjour, 

Je souhaiterais avoir des renseignements pour un poste d’agent d’accueil pour pouvoir vous envoyer 

ma candidature. A qui puis-je adresser ma candidature ? 

Je vous remercie par avance pour votre réponse. 

Cordialement 

Aïssatou DIALLO (née le 12/12/1991 à Paris) 

3. Résultats de l’étude  

Pour mesurer la discrimination, nous traitons les réponses reçues par chaque candidate suite à l’envoi 

de courriels de demande d’information. Nous avons considéré toutes les réponses reçues jusqu’à 

quatre semaines après l’envoi des derniers courriels. Nous avons également considéré deux types de 

réponses : une réponse positive et une réponse négative. Comme réponse positive, nous avons toutes 

les réponses faites à une candidate en donnant les coordonnées d’un contact pour suivre la procédure 

de recrutement, ou lui demandant d’envoyer un CV, une lettre de motivation… Comme réponse 

négative, nous considérons toute réponse explicitement négative et l’absence de réponse. 

3.1. Taux bruts de succès  

Sur l’ensemble des 311 établissements testés, 160 (51,45%) n’ont donné aucune réponse positive et 

151 (48,55%) ont donné au moins une réponse positive. Le taux de réponse positive est plus important 

dans la fonction publique que dans le secteur privé. 

Parmi les établissements qui ont donné au moins une réponse positive, la majorité (46,36%) a contacté 

l’ensemble des trois candidates. Il y a toutefois une sélectivité des établissements envers les différentes 

candidates car 21,85% n’ont contacté qu’une seule candidate et 31,79% deux candidates. Cette 

sélectivité est plus fréquente dans le secteur privé que dans la fonction publique. 
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Tableau 3 : Répartition du nombre de réponses positives (sélectivité) 

  Ensemble Fonction Publique Secteur privé 

  N % N % N % 

Aucune 160 51,45 78 40,41 82 69,49 

Au moins 1 151 48,55 115 59,59 36 30,51 

Total 311 100 193 100 118 100 

Nombre de candidates contactées en cas de réponse positive à au moins 1 

1 33 21,85 26 22,60 7  19,44 

2 48 31,79 33 28,70 15  41,67 

3 70 46,36 56 48,70  14  38,89 

Total 151 100 115 100 36 100  

Source : Testing Culture, TEPP CNRS  
Lecture : Sur les 311 établissements testés, 160 n’ont donné aucune réponse non négative et 151 ont donné au moins une réponse non négative. 60,5% 
des établissements publics ont donné au moins une réponse non négative. 

 

Les tableaux suivants donnent les taux bruts de succès par candidate mais également le nombre de 

fois que chaque candidate a été contactée selon que l’établissement ait répondu à une candidate, deux 

candidates ou à au moins une candidate. Le tableau A relate la répartition sur l’ensemble de 

l’échantillon tandis que les tableaux B et C respectivement sur la fonction publique et le secteur privé. 

Les taux bruts de succès sont nettement plus élevés dans la fonction publique que dans le secteur 

privé ; 40,41% (tableau 4.B) pour la candidate en situation de handicap dans la fonction publique contre 

18,64% (tableau 4.C) dans le secteur privé. 

La candidate en situation de handicap a un taux de réponses inférieur à celui de la candidate de 

référence. La candidate d’origine africaine, quant à elle, a presque le même taux de réponse que la 

candidate de référence. Nous notons également une sélectivité entre les candidates. La candidate 

d’origine française sans handicap (de référence) et la candidate d’origine africaine sont plus contactées 

que la candidate en situation de handicap dans les cas où les établissements n’ont pas répondu à 

toutes les candidates à la fois. Par exemple sur les 33 cas où les établissements n’ont contacté qu’une 

seule candidate, la candidate de référence a été contactée 15 fois, la candidate d’origine africaine 11 

fois et la candidate en situation de handicap que 7 fois (tableau 4.A). 
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Tableau 4 : Ventilation des réponses positives obtenues par chacune des candidates fictives, 
selon le nombre de réponses positives envoyées par l’établissement 

A. Ensemble 

  

Taux de 
réponses 
positives 

Taux de réponses positives conditionnel au nombre total 
de réponses positives 

1 2 Au moins 1 
N % N % N % N % 

Candidate en situation de 
handicap 100 32,15 7 21,21 23 47,92 100 66,23 

Candidate d'origine 
française  sans handicap 120 38,59 11 33,33 39 81,25 120 79,47 

Candidate d'origine 
africaine 119 38,26 15 45,46 34 70,83 119 78,81 
Nombre d'établissements 311 33 48 151 

Source : Testing Culture, TEPP CNRS     
Lecture : Sur l’ensemble, la candidate handicapée a obtenu 32,15% de réponses positives. Sur les 33 cas où les établissements n’ont contacté qu’une 
seule candidate, elle a été contactée 7 fois. 

 

Sur l’ensemble des établissements, la candidate d’origine française sans handicap (de référence) a un 

taux de succès brut de 38,59% ; la candidate handicapée 32,15% et la candidate d’origine africaine 

38,26%. La différence entre la candidate de référence et la candidate handicapée est de 6,44 points de 

pourcentage, ce qui correspond en terme relatif à 16,69% de chance en moins. La candidate d’origine 

africaine a 0,33 points de pourcentage en moins que la candidate de référence. Cette différence 

correspond en termes relatif à 0,85% de chance en moins. L’écart entre ces deux candidates est 

sensiblement nul. 

B. Fonction Publique 

  

Taux de 
réponses 
positives 

Taux de réponses positives conditionnel au nombre total 
de réponses positives 

1 2 Au moins 1 
N % N % N % N % 

Candidate en situation de 
handicap 78 40,41 6 23,08 16 48,48 78 67,83 

Candidate d'origine 
française  sans handicap 91 47,15 8 30,77 27 81,81 91 79,13 

Candidate d'origine 
africaine 91 47,15 12 46,15 23 69,70 91 79,13 
Nombre d'établissements 193 26 33 115 

Source : Testing Culture, TEPP CNRS      
Lecture : Sur les 193 établissements de la fonction publique, le taux de réponses positives est de 40,41% pour la candidate en situation de handicap. 
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Dans la fonction publique, la candidate de référence et la candidate d’origine africaine ont le même taux 

de succès brut : 47,15%  et la candidate en situation de handicap 40,41%. La différence entre la 

candidate de référence et la candidate en situation de handicap est de 6,74 points de pourcentage, ce 

qui correspond en terme relatif à 14,29% de chance en moins.  

Nous avons également calculé les taux de succès bruts par versant de la fonction publique (Tableau 11 

en annexe). Ces taux sont plus élevés dans la fonction publique Territoriale que dans la fonction 

publique d’État. 

C. Secteur privé 

  

Taux de 
réponses 
positives 

Taux de réponses positives conditionnel au nombre total 
de réponses positives 

1 2 Au moins 1 
N % N % N % N % 

Candidate en situation de 
handicap 22 18,64 1 14,28 7 46,67 22 61,11 

Candidate d'origine 
française sans handicap 29 24,58 3 42,86 12 80 29 80,56 

Candidate d'origine 
africaine 28 23,72 3 42,86 11 73,33 28 77,78 
Nombre d'établissements 118 7 15 36 

Source : Testing Culture, TEPP CNRS       
Lecture : Sur les 118 établissements testés du secteur privés, 22 ont donné une réponse positive à la candidate en situation de handicap. Sur les cas où les 
établissements n’ont contacté qu’une seule candidate, elle en totalise1. 

Dans le secteur privé, la candidate de référence a un taux de succès brut de 24,58% ; la candidate 

handicapée 18,64% et la candidate d’origine africaine 23,72%. La différence entre la candidate de 

référence et la candidate handicapée est de 5,94 points de pourcentage, ce qui correspond en terme 

relatif à 24,17% de chance en moins. La différence entre la candidate de référence et la candidate 

d’origine africaine est de 0,86 points de pourcentage, soit  3,5% de chance en moins en terme relatif. 

 

3.2. Les écarts de réponses positives entre les candidates 

Les différences de réponses pouvant être assimilées à la discrimination sont calculées sur la seule base 

des réponses positives obtenues par nos différentes candidates.  

Le tableau 5 ci-après traduit les écarts de réponses positives entre la candidate d’origine française sans 

handicap (candidate de référence) et les autres candidates. Sur l’ensemble, le taux de réponses 

positives de la candidate en situation de handicap est inférieur de 6,44 points de pourcentage à celui de 
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la candidate de référence. Ce taux étant statistiquement significatif, la candidate en situation de 

handicap est alors discriminée par rapport à la candidate de référence. 

La candidate d’origine africaine enregistre un taux de réponses positives inférieur à celui de la 

candidate de référence de 0,32 point de pourcentage. Ce taux n’étant pas statistiquement significatif, il 

ne nous permet pas de conclure à une discrimination. Il n’y aurait pas de discrimination en raison de 

l’origine pour ce type de métier dans les établissements testés. 

Suivant le secteur, les écarts sont statistiquement significatifs entre la candidate d’origine française 

sans handicap (de référence) et la candidate en situation de handicap. Ces écarts sont de 6,74 et 5,94 

points de pourcentage respectivement dans la fonction publique et dans le secteur privé. En termes 

relatifs, les écarts sont respectivement de 14,29% et 24,17%. 

La candidate en situation de handicap a alors moins de chance de succès par rapport à la candidate de 

référence sur l’ensemble des secteurs. Cependant, elle a moins de chance de succès dans le secteur 

privé que dans la fonction publique. Le secteur privé est plus discriminant à l’égard de la candidate en 

situation de handicap, en termes relatif. 

Par contre, il n’y a pas d’écart significatif entre la candidate de référence et la candidate d’origine 

africaine. Nous ne pouvons alors conclure à une discrimination selon l’origine. 

 

Tableau 5: Écarts de réponses positives entre les candidates  
(Candidate d'origine française sans handicap en référence) 

  Écarts (%) P-value Écart-type (%) 

Ensemble 
-6,44*** 0,005 2,3 

Candidate en situation de handicap 

Candidate d'origine africaine       -0,32 0,887 2,25 

Fonction Publique       
Candidate en situation de handicap  -6,74** 0,030 3,11 

Candidate d'origine africaine 0 1 3,12 

Secteur privé       

Candidate en situation de  handicap  -5,94* 0,068 3,24 

Candidate d'origine africaine  -0,85 0,781 3,04 

Source : Testing Culture, TEPP CNRS       
Note : *** significatif au seuil de 1%, ** significatif au seuil de 5%, * significatif au seuil de 10%. 
Lecture : Sur l’ensemble des 311 établissements testés, la candidate en situation de handicap a un taux de réponses positives inférieur de 6,44 points de 
pourcentage à celui de la candidate d’origine française non handicapée. Cet écart est statistiquement significatif au seuil de 1%.  
Les écarts-types et les intervalles de confiance ont été calculés par la méthode du bootstrap réalisée sur 10 000 tirages 
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3.2.1. Écarts de réponses positives par versant de la Fonction Publique 

Le tableau 6 montre les écarts de réponses positives entre les candidates suivant les deux versants de 

la fonction publique testés. Dans la fonction publique d’État (Ministère de la Culture), la candidate en 

situation de handicap et la candidate d’origine africaine ont moins de chance d’obtenir une réponse 

positive par rapport à la candidate française sans handicap. Cependant ces écarts ne sont pas 

statistiquement significatifs, nous ne pouvons pas alors conclure à une discrimination au sein de ce 

versant de la fonction publique. Ces résultats sont similaires à ceux de Bunel et al. (2016) qui n’avaient 

pas mis en évidence l’existence des discriminations spécifiques à la Fonction Publique d’État en raison 

de l’origine et de la réputation du lieu de résidence. 

Dans la fonction publique Territoriale, seule la candidate en situation de handicap a moins de chance de 

succès par rapport à la candidate de référence. Elle a 6,96 points de pourcentage de chance en moins 

et ce résultat est statistiquement significatif au seuil de 10%. Cet écart de 6,96 points de pourcentage 

correspond en termes relatif à 13,78%.  Cette candidate en situation de handicap subit alors une 

discrimination dans les établissements culturels territoriaux. 

L’écart n’est pas significatif dans la fonction publique d’État, nous ne pouvons pas conclure à une 

discrimination. Cependant, il y a bien une discrimination au sein de la fonction publique Territoriale. La 

FPT est donc plus discriminant que la FPE à l’égard de la candidate en situation de handicap.  

Tableau 6: Écarts de réponses positives par versant de la FP 
(Candidate d'origine française sans handicap  en référence) 

  Écarts (%) P-value Écart-type (%) 

Fonction Publique État       

Candidate en situation de handicap  -6,41 0,159 4,55 

Candidate d'origine africaine -1,28 0,796 4,96 

Fonction Publique Territoriale       

Candidate en situation de  handicap  -6,96* 0,098 4,20 

Candidate d'origine africaine  0,87 0,827 3,98 

Source : Testing Culture, TEPP CNRS       
Note : *** significatif au seuil de 1%, ** significatif au seuil de 5%, * significatif au seuil de 10%. 
Lecture : Dans la fonction publique État, l’écart entre la candidate en situation de handicap et la candidate de référence est de 6,41 points de pourcentage. 
Les statistiques et intervalles de confiance ont été calculés par la méthode du bootstrap réalisée sur 10 000 tirages 
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3.2.2. Écarts de réponses positives selon la localisation des établissements testés  

Les écarts calculés en fonction de la localisation montrent également une discrimination à l’égard de la 

candidate en situation de handicap. Sur l’ensemble des établissements testés, cet écart par rapport à la 

candidate française sans handicap est de 6,25 points de pourcentage en moins en région Ile-de-France 

et 6,59 points de pourcentage en moins en dehors de la région Ile-de-France. Ces deux taux sont 

statistiquement significatifs aux seuils de 10% et de 5% respectivement. La candidate en situation de 

handicap est alors discriminée dans la région Ile-de-France et en dehors de cette région également. 

Suivant le secteur, les écarts sont significatifs pour les établissements publics localisés en Ile-de-France 

et pour les établissements privés localisés hors de la région Ile-de-France. Donc, dans la région Ile-de-

France, les établissements publics sont plus discriminants et en dehors de la région Ile-de-France, les 

établissements privés sont plus discriminants. 

Tableau 7: Écarts de réponses positives selon la localisation des établissements testés  
(Candidate d'origine française en référence) 

  
Localisés en IDF 

 
Localisés hors IDF 

Écarts (%) P-value Écarts (%) P-value 

Ensemble  
-6,25* 

 
0,057 

  

Candidate en situation de handicap -6,59** 0,039 

Candidate d'origine africaine -2,08 0,553 1,2 0,683 

Fonction Publique 
  

  

Candidate en situation de handicap  -7,84** 0,041 -5,49 0,268 

Candidate d'origine africaine -1,96 0,636 2,2 0,637 

Secteur privé 
  

  

Candidate en situation de  handicap  -2,38 0,703 -7,89** 0,029 

Candidate d'origine africaine  -2,38 0,704 0 1 

Source : Testing Culture, TEPP CNRS       
Note : *** significatif au seuil de 1%, ** significatif au seuil de 5%, * significatif au seuil de 10%. 
Lecture : Sur l’ensemble des établissements localisés en IDf, l’écart entre la candidate en situation de handicap et la candidate de référence est de 6,25 
points de pourcentage. 

Les statistiques de Student, les écarts types et les intervalles de confiance ont été calculés par la méthode du bootstrap réalisée sur 10 000 tirages. 
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3.3. Les effets de l’accessibilité des établissements  

Les résultats présentés précédemment ont mis en évidence des écarts de réponses positives 

(comportements discriminatoires) entre la candidate sans handicap (de référence) et la candidate en 

situation de handicap. Dans cette partie, nous tenterons d’analyser les déterminants de cette 

discrimination suivant certaines caractéristiques des établissements testés.  

Nous étudions l’effet d’une caractéristique particulière des établissements : leur accessibilité. La 

méthode du testing stipule que tout écart observé entre les différents candidats est assimilé à de la 

discrimination. Cependant, dans notre étude portant sur le handicap, même si nous avons neutralisé 

tous les biais pouvant intervenir du côté des candidates, un aspect essentiel sur les caractéristiques des 

établissements pourrait influencer la décision du recruteur : leur accessibilité. Le fait qu’un 

établissement ne soit pas accessible pour une personne à mobilité réduite pourrait influencer la décision 

du recruteur. 

La loi française oblige aux établissements recevant du public (ERP) de respecter les normes 

d’accessibilité pour les personnes handicapées. Les normes d’accessibilité doivent permettre aux 

personnes handicapées de circuler avec la plus grande autonomie possible, d’accéder aux locaux et 

équipements, d’utiliser les équipements et prestations, de se repérer et de communiquer. Cependant 

des dérogations peuvent être accordées dans le cas d’une impossibilité technique, de contraintes liées 

à la conservation du patrimoine, de disproportion manifeste entre les améliorations apportées par la 

mise en accessibilité et leurs coûts7. 

De façon plus générale, les employeurs sont soumis à une obligation d’aménagement raisonnable à 

l’égard des travailleurs en situation de handicap. Selon l’article 2 de la Convention Internationale des 

Droits des Personnes Handicapées (CIDPH), «la discrimination fondée sur le handicap comprend 

toutes les formes de discrimination, y compris le refus d’aménagement raisonnable ». 

Afin de comprendre les causes de l’écart à l’égard de la candidate en situation de handicap, et de voir 

s’il existe un éventuel lien entre l’accessibilité et la réponse du recruteur, nous avons mené une post-

enquête sur les établissements testés afin de collecter des informations sur leur accessibilité. Nous 

avons considéré comme accessible tout établissement disposant d’aménagements pour des personnes 

à mobilité réduite sur l’ensemble de leurs locaux. De la même manière, un établissement est non 

accessible s’il ne permet pas d’accueillir une personne à mobilité réduite ou si l’accessibilité est partielle 

(ne couvrant pas l’ensemble des espaces de l’établissement). 

                                                           
7
 https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/F32873  
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Sur l’ensemble des établissements testés, 220 sont entièrement accessibles aux personnes à mobilité 

réduite et 81 sont non accessibles. Certains établissements n’ont pas pu être joints au moment de 

l’enquête et l’information sur l’accessibilité n’est pas renseignée sur leur site internet. Le tableau 12 (en 

annexe) présente les résultats détaillés de cette enquête. 

Suite à cette enquête, nous avons calculé les écarts de réponses positives entre les candidates en 

fonction de cette variable « accessibilité » (tableau 8). Les écarts observés au sein des établissements 

accessibles aux personnes à mobilité réduite ne sont pas statistiquement significatifs malgré un écart 

de 4,28 points de pourcentage en défaveur de la candidate en situation de handicap. Il n’y a donc pas 

de discrimination liée au handicap au sein des établissements accessibles. 

Cependant, au sein des établissements non accessibles, nous constatons un écart de 16,92 points de 

pourcentage entre la candidate en situation de handicap et la candidate de référence. Cet écart est 

significatif au seuil de 5%. La candidate de référence ayant obtenu 35,38% de taux de succès brut au 

sein des établissements non accessibles et la candidate en situation de handicap 18,46%, l’écart de 

16,92 points de pourcentage correspond en termes relatif à 47,82%. La candidate en situation de 

handicap a donc 47,82% de chance en moins que la candidate sans handicap. La première est alors 

fortement discriminée dans les établissements non accessibles.  

Les écarts observés entre la candidate de référence et la candidate d’origine africaine ne sont pas 

statistiquement significatifs.  

Tableau 8 : Les écarts de réponses positives selon l’accessibilité 
(Candidate d’origine française sans handicap en référence) 

 

 

Écarts (%) P-value Écart type (%) 

Établissements accessibles      

Candidate en situation de handicap  -4,28 0,103 2,6 

Candidate d'origine africaine 1,90 0,491 2,7 

Établissements non accessibles 

 

 

 Candidate en situation de  handicap  -16,92** 0,011 6,6 

Candidate d'origine africaine  -7,69 0,192 5,9 

Source : Testing Culture, TEPP CNRS       
Note : *** significatif au seuil de 1%, ** significatif au seuil de 5%, * significatif au seuil de 10%. 
Lecture : Dans les établissements non accessibles, l’écart entre la candidate en situation de handicap et la candidate de référence est de 16,92 points de 
pourcentage. 
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Sachant que les établissements testés sont des Établissements Recevant du Public (ERP) soumis à 

une obligation d’accessibilité, nous pouvons ainsi dire que le non-respect des normes d’accessibilité 

renforce la discrimination fondée sur le handicap. Il est nécessaire de veiller au respect de cette 

obligation d’accessibilité afin de mieux lutter contre la discrimination dans l’accès à l’emploi à l’égard 

des personnes en situation de handicap, notamment à mobilité réduite. 

3.4. Les déterminants de la probabilité d’obtenir une réponse positive (Modèle Probit à 

effets aléatoires)  

Dans cette partie, nous estimons à travers un modèle Probit à effets aléatoires les déterminants de la 

probabilité d’obtenir une réponse positive. Nous analysons l’impact des caractéristiques individuelles 

des candidates et l’impact des caractéristiques propres des établissements sur la probabilité d’obtenir 

une réponse positive. Ce modèle nous permettra de voir si les écarts observés précédemment 

correspondent bien à des discriminations. 

Nous étudions dans le modèle 1 (tableau 9) les  effets des caractéristiques des candidates puis dans le 

modèle 2 les effets des caractéristiques des établissements en plus des caractéristiques des 

candidates. 

Les caractéristiques individuelles des candidates sont l’origine et le handicap. Les caractéristiques des 

établissements sont : le secteur d’emploi (public  ou privé), la localisation (Ile de France ou hors Ile de 

France), la taille (en fonction du nombre de salariés), l’accessibilité, l’obtention ou non d’un label 

« Tourisme-Handicap ». Nous avons également ajouté la variable « ordre d’envoi » en guise de 

contrôle. Cette variable ne devrait pas avoir d’impact significatif car elle a été permutée entre les 

candidates. 

Le label « Tourisme-Handicap »8 créé en 2001 est décerné par l’Association tourisme et handicaps 

(ATH) qui a  pour objectif de  sensibiliser les professionnels du tourisme et le grand public à l'accueil 

des personnes en situation de handicap dans les équipements de tourisme et de loisirs, et de mettre en 

œuvre et gérer des dispositifs permettant la promotion des politiques favorisant cet accueil. Ce label 

apporte une garantie d’un accueil efficace et adapté aux besoins indispensables des personnes 

handicapées. Il porte sur quatre principales déficiences : auditive, mentale, visuelle et motrice. 

Cependant, la labellisation peut ne porter que sur une partie de ces quatre déficiences. Un 

établissement peut être labellisé pour une déficience auditive et/ou mentale sans être labellisé pour les 

                                                           
8 http://www.tourisme-handicaps.org/les-labels/ 
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autres déficiences. Nous avons donc rajouté une seconde variable «Labellisé Handicap moteur » qui 

prend la valeur 1 lorsque la labellisation englobe une déficience motrice et la valeur 0 sinon. 

Les résultats de ces estimations sont présentés dans le tableau 9. Comme nous l’avons montré 

précédemment, il n’y a aucune significativité de l’origine africaine sur les réponses obtenues. 

Cependant, le handicap impacte négativement sur la réponse obtenue, il baisse le taux de réponse 

positive de 6,43% (modèle 1) et de 5,86% (modèle 2). Ces écarts sont statistiquement significatifs au 

seuil de 1% et 5%. Il y a effectivement une discrimination à l’égard de la candidate en situation de 

handicap.  

La non-accessibilité de l’établissement réduit de 21,91% la probabilité d’obtenir une réponse positive et 

ce taux est significatif au seuil de 1%. Les établissements non accessibles aux personnes à mobilité 

réduite sont plus discriminants.  

Contre toute attente, l’obtention du label « Tourisme-Handicap » a un impact négatif sur les chances 

d’obtenir une réponse positive. Cela s’explique par le fait que ce label englobe plusieurs types de 

handicap et des établissements peuvent obtenir ce label sans forcément être labellisé pour un handicap 

moteur (déficience que nous testons dans cette étude). Pour confirmer cette hypothèse, nous avons 

distingué parmi les établissements labellisés, ceux ayant une labellisation portant sur le handicap 

moteur et ceux n’ayant pas une labellisation portant sur le handicap moteur. Et nous obtenons 

finalement un impact positif de la labellisation handicap moteur sur les chances d’obtenir une réponse 

positive. La labellisation « handicap moteur » augmente les chances d’obtenir une réponse positive de 

39,32%, donc les candidats ont plus de chance d’obtenir une réponse positive lorsque l’établissement 

est titulaire d’un label handicap moteur.  

Nous obtenons également un impact de la taille de l’établissement sur la probabilité d’avoir une réponse 

positive. Cet effet est positif et significatif lorsque l’établissement compte au moins 50 salariés ou 

agents. Il est de 19,74% dans les établissements de 50 à 99 salariés et de 21,58% dans les 

établissements d’au moins 100 salariés. Ces taux sont respectivement significatifs aux seuils de 5% et 

1%. Notons qu’il n’y a pas d’effet significatif dans les établissements de 20 à 49 salariés. Ce résultat 

nous interroge sur l’efficacité de l’OETH valable dans les établissements d’au moins 20 salariés. 

Les candidates ont plus de chances d’obtenir une réponse positive dans les établissements du secteur 

public comparé au secteur privé. La localisation et l’ordre d’envoi n’ont pas d’impact significatif sur la 

réponse obtenue. 
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Tableau 9 : Probit à effets aléatoires 

 

Modèle 1 Modèle 2 

 

Effet 
marginal  

Std. 
 Effet 

marginal 
Std. 

Caractéristiques candidates         

Handicap -0,0643*** 0,023 -0,0586** 0,025 

Origine africaine -0,0032 0,023 0,0002 0,025 

Caractéristiques établissements 
  

  Non-Accessible (ref accessible) 
  

-0,2191*** 0,054 

Localisation (ref : hors Ile-de-France) 
   

 -  Ile-de-France 
  

-0,0441 0,049 

Label « Tourisme Handicap » 
  

-0,3328** 0,132 

Labellisé Handicap Moteur 
  

0,3932*** 0,148 

Taille : (ref : <10 salariés) 
   

 - 10 à 19 salariés  
  

0,0405 0,105 

-  20 à 49 salariés 
  

0,0728 0,065 

-  50 à 99 salariés 
  

0,1974** 0,089 

-  > ou =100 salariés 
  

0,2158*** 0,069 

Secteur (ref : privé) 
   

 - FPE 
  

0,0153 0,065 

- FPT 
  

0,2308*** 0,058 

Ordre d'envoi (ref: rang 1  
   

 -  rang 2 
  

-0,0161 0,025 

-  rang 3 
  

-0,0136 0,025 

Observations 933 816 

Source : Testing Culture, TEPP CNRS      
Note : *** significatif au seuil de 1%, ** significatif au seuil de 5%, * significatif au seuil de 10%. 

Conclusion  

L’objectif de cette étude était de mesurer les discriminations à l’embauche en raison du handicap et de 

l’origine dans le métier d’agent d’accueil, à la fois dans la fonction publique et dans le secteur privé. 

Nous avons testé des établissements culturels localisés sur toute la France. Nous avons envoyé, entre 

juin et juillet 2017, 933 courriels de demande d’information sur les possibilités de recrutement au sein 

de 311 établissements. Il s’agit d’établissements culturels relevant soit du ministère de la Culture 

(Fonction Publique d’État), soit des collectivités territoriales (Fonction Publique Territoriale), soit du 

secteur privé. 

Malgré le fait que cette étude soit limitée à une seule étape du processus d’embauche et qu’elle soit 

localisée, ponctuelle et partielle, nous sommes parvenus à mettre en évidence d’importants écarts entre 

la candidate de référence et la candidate en situation de handicap. Les résultats ont montré l’existence 
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d’une discrimination à l’égard des personnes en situation handicap (personne à mobilité réduite). Cette 

discrimination est présente dans la fonction publique territoriale et dans le secteur privé, les résultats de 

la fonction publique d’État n’étant pas significatifs. Une différence significative de réponses positives 

entre la candidate d’origine française sans handicap (référence) et la candidate d’origine française en 

situation de handicap a été constatée. Sur l’ensemble des établissements testés, la candidate en 

situation de handicap a 6,44 points de pourcentage en moins que la candidate de référence, ce qui 

correspond en termes relatifs à 16,69% de chance en moins d’obtenir une réponse positive, cet écart 

étant statistiquement significatif au seuil de 1%.  

Suivant le secteur, la candidate en situation de handicap a 14,29% de chance en moins que la 

candidate de référence dans la fonction publique et 24,17% de chance en moins dans le secteur privé. 

La discrimination liée au handicap est alors plus importante dans le secteur privé que dans la fonction 

publique. 

Les écarts de réponses positives entre la candidate d’origine française de référence et la candidate 

d’origine africaine ne sont pas statistiquement significatifs, nous ne pouvons pas conclure à une 

discrimination selon l’origine.  

Il ressort également de cette étude que l’accessibilité reste un frein important quant à l’intégration des 

personnes en situation de handicap, notamment à mobilité réduite. La discrimination liée au handicap 

n’est présente que dans les établissements non accessibles, les établissements respectant les normes 

d’accessibilité n’étant pas discriminants (les écarts observés ne sont pas significatifs). Le non-respect 

des normes d’accessibilité renforce alors la discrimination liée au handicap. Il semble, dès lors, 

essentiel de veiller à ce que tout établissement, d’une activité quelconque, en assure l’accès aux 

personnes en situation de handicap, et ce quel que soit le type de handicap.  

Cette étude nous amène également à nous interroger sur l’efficacité de la politique de l’obligation 

d’emploi des travailleurs handicapés (OETH). Malgré cette dernière, les personnes en situation de 

handicap sont discriminées dans l’accès à l’emploi. Il serait intéressant d’analyser l’efficacité de cette 

politique publique.  
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Annexe 

Tableau 10 : Taux de succès brut par versant de la Fonction Publique 

 

Taux de réponses 
positives (%) 

Écart-type 
(%) 

Fonction Publique État (Ministère de la Culture)     
Candidate sans handicap 42,31*** 5,56 
Candidate en situation de handicap 38,59*** 5,43 
Candidate d'origine africaine 41,03*** 5,53 
Fonction Publique Territoriale 

  Candidate sans handicap 50,43*** 4,52 
Candidate en situation de handicap 43,48*** 4,63 
Candidate d'origine africaine 51,30*** 4,64 

Source : Testing Culture, TEPP CNRS       
Note : *** significatif au seuil de 1%, ** significatif au seuil de 5%, * significatif au seuil de 10%. 
Les statistiques de Student et les intervalles de confiance ont été calculés par la méthode du bootstrap réalisée sur 10 000 tirages 
 

Tableau 11 : Écarts de réponses positives par versant de la FP et selon la localisation  
(Candidate d’origine française sans handicap en référence) 

 
IDF Hors IDF 

 
Écarts (%) P-value Écarts (%) P-value 

Fonction Publique État         
Candidate en situation de handicap  -6,67 0,195 -5,56 0,561 
Candidate d'origine africaine 3,33 0,528 -16,67 0,159 
Fonction Publique Territoriale 

    Candidate en situation de  handicap  -9,52* 0,092 -5,48 0,345 
Candidate d'origine africaine  -9,5 0,149 6,85 0,159 

Source : Testing Culture, TEPP CNRS       
Note : *** significatif au seuil de 1%, ** significatif au seuil de 5%, * significatif au seuil de 10%. 
Les statistiques de Student et les intervalles de confiance ont été calculés par la méthode du bootstrap réalisée sur 10 000 tirages 
 

Tableau 12 : Répartition des établissements selon leur accessibilité 

 
Accessibles Non Accessibles Inconnu1 

 
N % N % N % 

Ensemble 220  70,74 81 26,05  10  3,21 
Fonction Publique  145 65,91 45 55,56 3  30 

- dont FPE 69 47,59 8 17,78 1  33,33 
- dont FPT 76 52,41 37 82,22 2  66,67 

Secteur Privé 75 34,09  36 44,44  7 70 

Source : Testing Culture, TEPP CNRS       
1 : les établissements pour lesquels nous ne sommes pas parvenus à trouver des informations sur leur accessibilité. 
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Tableau 13 : Répartition en nombre des établissements labellisés 

 

Label "Tourisme 
Handicap" 

Labellisés handicap 
moteur 

 
oui non oui non 

Ensemble 38 273 26 285 
Fonction publique 25 168 19 174 

- dont FPE 10 68 6 72 
- dont FPT 15 100 13 102 

Secteur Privé 13 105 7 111 

Source : Testing Culture, TEPP CNRS       
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